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Patrick Gavillet, Syndic 

 

"Le clin d'œil du Syndic" 

 

Attraits et développement touristique 

 

Depuis les années 2000, notre village s'est considérablement développé et les offres 

touristiques sont devenues plus conséquentes. Le paysage vallonné, les nombreux 

chemins pédestres le long de la Broye ou en zones forestières, ainsi que la variation des 

couleurs due aux différentes cultures agricoles font que notre région devient de plus en 

plus intéressante pour les vacanciers qui recherchent un tourisme vert, proche de la 

nature et dans le calme pour se ressourcer. 

 

L'offre hôtelière s'est également nettement renforcée, notamment par la transformation de la Ferme 

du Château en hôtel de qualité à Lucens, à la création de douillettes cabanes dans les arbres à Cremin 

et dans un proche avenir, à un nouveau concept d'hôtel à Brenles. La région de Lucens se profile 

comme un lieu de vacances avec de riches possibilités d'hébergement. 

 

De nombreuses activités peuvent être pratiquées dans notre région : 

 

Sportives :  Swin-Golf, Piste VTT, Piste Vita, sentier aventure, sortie à cheval, camps et 

entraînements au centre sportif. 

Culturelles :  Musées, visites de bâtiments classés dans la région, fromagerie artisanale, 

producteurs agricoles locaux, etc…  

Festives :  Nombreux restaurants et buvettes de tous styles. 

 

Le tout dans un cadre reposant, accueillant et magnifique. 

 

Nombre de ces activités sont connues localement, voire sur le plan régional. Les créateurs et les 

responsables de ces activités font depuis de nombreuses 

années la promotion de ces dernières. Mais, il est 

temps de faire connaître la région et de promouvoir 

toutes ces activités de loisirs auprès des personnes 

recherchant ce style de vacances ou journées sportives 

provenant de toute la Suisse. 

 

Je suis certain que toute la région a beaucoup à gagner 

avec un meilleur positionnement touristique et nous 

devons tordre le cou à cette légende tenace qui 

prétend que dans la Broye, il n'y a que la bise et le 

brouillard ! 

 

Un travail de promotion et de soutien à ces activités reste 

à développer. La création d'un Office du tourisme régional permettrait de faire connaître et 

reconnaître notre région comme destination touristique verte ! 

 

Le Syndic 
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Manifestations locales 

 

 Du vendredi 23 au dimanche 25 juin 2023 : Course de caisses à savon à Sarzens par le Club 

des CAS (www.cas-sarzens.ch) ;  

 Dimanche 25 juin 2023 : Marché des potiers sur la Place de la Couronne par Madame Nadège 

Tagmann ; 

 Du 30 juin au 2 juillet 2023 : Festival Lucens classique au Château de Lucens ; 

 Samedi 1
er

 juillet 2023 à 9h00 : Marché local sur la Place de la Couronne par la Commission 

culturelle ; 

 Lundi 31 juillet 2023 : Fête nationale au Refuge de Lucens par la FSG Lucens et l'Harmonie 

l'Abeille ; 

 Vendredi 22 septembre 2023 à 19h45 : Spectacle humoristique à la Grande salle de Lucens 

par la Commission culturelle ; 

 Samedi 30 septembre 2023 à 19h00 : Souper villageois à la Grande salle de Chesalles par la 

Société de Jeunesse BCS ; 

 Samedi 7 octobre 2023 à 9h00 : Marché local sur la Place de la Couronne par la Commission 

culturelle ; 

 Samedi 25 novembre 2023 à 20h00 : Concert Ste-Cécile à la Grande salle de Lucens par 

l'Harmonie l'Abeille. 
 

 

Société de Développement de Lucens 

 

Programme 2023 
 

 Dimanche 25 juin 2023 : Buvette au Marché des potiers ; 

 Dimanche 27 août 2023 : Pizzas au four à pain de Cremin ; 

 Samedi 9 septembre 2023 : Marché campagnard sur la Place de la Couronne ; 

 Vendredi 10, samedi 11 et dimanche 12 novembre 2023 : Expo d'art et peinture au Centre 

paroissial. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cas-sarzens.ch/
http://www.sdlucens.ch/


4 

Deux citoyens lucensois ont été récompensés et primés ! 

 

Mérite Culinaire Suisse 

Pierrick Suter, célèbre chef de l’Hôtel de la 

Gare à Lucens, a été récompensé du Mérite 

Culinaire Suisse. Ce prix a été créé afin de 

mettre en valeur l’excellence de la gastronomie 

suisse. 

Chaque année, à l’issue d’un concours 

national, ce prix prestigieux est remis à quatre 

cuisiniers-chefs dont les activités ont fait 

honneur à la profession, reconnus pour leur 

excellence, leur savoir-faire et pour l’exercice 

de leur art dans le respect des produits 

authentiques du patrimoine suisse. 

 

"Ce prix est une belle reconnaissance car 

attribué par un panel de grands chefs, de 

critiques gastronomiques et de politiques", 

confie Pierrick. "C’est très sympathique de le 

recevoir, pour la clientèle également !" 

 

"La convivialité est un plus pour moi, précise-

t-il, j’aime avoir du monde et des contacts et 

passer du temps avec mes clients, pour moi 

c’est essentiel, mon restaurant n’est pas une 

cathédrale.  (textes et photos Jean Delacrétaz)

 

Prix Panathlon Vaudois 2023 

 

Georges Guinand est le lauréat du fameux Prix 

Panathlon Vaudois. Ce prix est attribué à une 

personne ou un club qui s’est engagé au-delà 

des performances ou des travaux accomplis 

dans un esprit de Fair-Play. 

 

Oscar Tosato, président de la commission, n’a 

pas caché son émotion lors de la remise de la 

distinction à Georges. Il a retracé sa carrière 

auprès des jeunes footballeurs vaudois, allant 

de la présidence des juniors de l’ACVF à la 

création et au développement du tournoi 

Graine de foot. 

 

L’ancien municipal lausannois félicite encore 

Georges pour avoir réuni plus de 8500 enfants 

sous le même maillot, dans un esprit de Fair-

Play, cher à ses valeurs. 

 

Tout aussi ému, Dominique Blanc, président 

de l’ASF, remercie un homme qui s’est investi 

dans son activité tous les jours, tous les week-

ends, tous les instants, un homme 

entreprenant, pédagogue et probablement un 

peu fou, tant la tâche était immense. 

 

Quand à Georges, toujours modeste, il se dit 

touché par ce prix. Il a aimé rassembler tous 

ces jeunes autour du foot, dans un esprit de 

convivialité. Selon son choix, le montant du 

prix a été remis à la fondation Theodora

N’oublions pas que : Derrière chaque grand 

homme se cache une grande femme ! Merci 

à Jane-Lise et Martine pour leur soutien.  
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Championnat d'Europe de Swin-golf 2023 

 

CREMIN VA ACCUEILLIR LE CHAMPIONNAT D’EUROPE  

DE SWIN-GOLF DU 10 AU 12 AOÛT 2023 

 Texte et photos Jean Delacrétaz 

 

Dans le courant du mois d’août, ils seront plus de 140 compétiteurs des quatre coins de l’Europe à 

venir disputer le titre de Champion d’Europe de swin-golf à Cremin. "C’est le plus beau parcours 

d’Europe", commente un concurrent allemand, "contrairement aux autres, celui de Cremin est 

vallonné, dans un cadre superbe. C’est vraiment magnifique ! "  

 

Afin d’accueillir cette compétition de haut niveau, le swin-golf va s’agrandir pour satisfaire aux règles 

du championnat, passant de ce fait à dix-huit trous. Pour recevoir tous les participants ainsi que leurs 

familles et amis, les hôtels et abris PC de la région seront réquisitionnés, alors qu’un camping 

provisoire sera créé à Cremin. "Ne manquez pas cette occasion de pouvoir admirer la maîtrise des 

vrais spécialistes du swin-golf, c’est certainement impressionnant !" 

 

Le Swin-Golf de Cremin, né d’une idée originale 

Actuellement, le Swin-Golf de Cremin est géré par Michel Bessard et 

Christophe Moos. C’est en 1994 que l’aventure a commencé. Pour 

son mémoire de fin d’étude à l’école d’agriculture, Michel s’est penché 

sur ce sport méconnu en Suisse, alors que celui-ci était en plein essor 

chez nos voisins français. Pourquoi ne pas lancer ce sport de loisir en 

Suisse ? Le premier parcours de swin-golf était né. 

 

"Si notre domaine permettait à l’époque à deux familles de pouvoir vivre sur l’exploitation, ce n’est 

plus le cas actuellement" nous confie Michel, "j’ai alors décidé de me diversifier, laissant le côté 

agricole à Vincent Bessard". "Le tourisme à la ferme me semblait la meilleure alternative aux cultures 

et, petit à petit, le centre de loisirs à la ferme de Cremin s’est développé". 

 

Situé dans un cadre somptueux avec une splendide vue sur les montagnes, le Swin-Golf propose un 

parcours de seize, voire dix-huit trous sur une surface de six hectares, alternant prairies, étangs et 

forêts, mais pas que. Un restaurant propose aux joueurs de venir récupérer des efforts fournis, deux 

mini-golfs sur herbe uniques en Suisse permettent aux enfants de se distraire sur des parcours plus 

accessibles, alors que petits chevaux, biquettes et autres animaux se promènent presque librement sur 

le site. Pour les clients qui désireraient dormir sur place, 

deux cabanes dans les arbres luxueusement aménagées 

proposent un séjour inoubliable à Cremin. 

 

Hormis les touristes, ce sont les groupes qui font vivre 

le Swin-Golf. Les entreprises viennent volontiers 

organiser leur séminaire sur le site, profitant d’une salle 

mise à disposition puis se mesurent sur le parcours 

l’après-midi.  



 

6 

Les enterrements de vie de garçon ou de jeune fille sont légion, les mariages également, profitant de 

la beauté des lieux et d’un apéritif sous la tonnelle. Michel et Christophe aimeraient encore plus 

développer les sorties scolaires en offrant des conditions imbattables, mais ce n’est pas encore entré 

dans les mœurs. 

 

Le bio : light-motif du Swin-Golf 

Pas un gramme d’engrais, pas une goutte de traitement n’ont été utilisés sur le site du Swin-Golf. "Cela 

nous oblige à plus de travail, notamment de tonte", commente Michel, "mais nous tenons à rester le 

plus près possible de la nature".  

 

Le restaurant du Swin-Golf n’est pas en reste côté bio. Le tenancier, 

Dominique Genoud, propose une cuisine faite maison à 90% avec des 

produits issus du terroir et au bénéfice d’un label bio-suisse. Les boissons 

n’échappent pas à la règle, quasi tous les vins sont issus d’une production 

biologique, alors que trois bières sont brassées directement par le 

restaurateur.  

 

Les brunchs ont un grand succès, à tel point que Dominique a dû doubler 

celui du dimanche alors que celui du 1
er

 août a attiré plus de deux-cent 

cinquante personnes à Cremin. Une carte alléchante et une table bucolique 

sous les platanes attendent les clients. 

 

Le Swin-Golf de Cremin, une histoire qui marche malgré les aléas de la météo." N’hésitez pas à aller 

y faire un tour, vous détendre sur le parcours ou profiter de 

la vue tout en sirotant une bonne boisson sur la terrasse, 

cela en vaut la peine !"  

 

https : //www.loisirsalaferme.ch 
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La Municipalité envisage de désaffecter, fin 2024, les 

tombes 491 à 550, des personnes inhumées de 1976 à 

1983 au cimetière de Lucens. Partie nord/est partielle 

du cimetière.  

 

La Municipalité prie les familles qui prennent soin des 

tombes en question de bien vouloir s'annoncer au 

021/906.15.52 ou de se présenter auprès du 

Secrétariat municipal, 2
ème

 étage du Bâtiment 

administratif, à la Place de la Couronne afin de 

transmettre leurs coordonnées. 

 

Une base de données d'adresses sera créée permettant 

l'envoi des courriers pour le suivi de la procédure 

officielle de désaffectation. 

 

La Municipalité remercie les personnes de bien 

vouloir s'annoncer jusqu'au 30 septembre 2023. 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cimetière de Lucens 

 

Pro Infirmis 
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Une boîte à livres et puzzles a été installée à Sarzens par  

Madame Isabelle Lamela.  

Venez jeter un coup d'œil ! 

 

Conseil des Jeunes Broyards 

 

 

 

Boîte à livres - Sarzens 
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Magazine Invitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Boîte à livres - Lucens 

 

Une boîte à livres se trouve à la Route de  

Moudon 73 et une autre au Chemin des 

Châtaigniers 1. 

 

Nous vous rappelons que ces boîtes ne sont pas des 

dépôts de livres ou DVD mais bien des boîtes 

d'échange de livres. 
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A toute vapeur 

 

 

Permanences numériques Seniors 

 

NOUVEAU à LUCENS 

Permanences numériques Seniors 

 

! Service GRATUIT et sans inscription ! 

 

Des questions sur l’utilisation de votre téléphone 

portable ? 

Une équipe compétente de jeunes se fera un 

plaisir de vous accompagner individuellement 

vers une solution. 

 

Où ?  Collège des Vaux, salle des combles  

(Route d’Oulens) 

Quand ? Les 1
er

 dimanches du mois soit : 

 

Le 3 septembre 2023 de 9h00 à 11h00 

Le 1
er

 octobre 2023 de 9h00 à 11h00 

Le 5 novembre 2023 de 9h00 à 11h00 

Le 3 décembre 2023 de 9h00 à 11h00 

 

Pour tout renseignement : 079/ 898 14 64 ou  

 079/ 623 66 29 

 



 

11 

Le Service des Eaux passe à l'électrique 

 

Changement de véhicule pour le service des Eaux. Le Service a opté pour un modèle 100% électrique 

et une taille supérieure, afin de pouvoir charger plus de matériel pour tous les travaux et interventions 

incombant audit service. Cette motorisation est surtout plus adaptée aux déplacements, trajets courts, 

effectués par les collaborateurs …… mais pas uniquement pour cela ; 

 

Pourquoi l'électrique…? 

 

La fiabilité du véhicule 

À l'exception des pneus et des garnitures de freins, les voitures électriques comptent beaucoup moins 

de pièces d'usure (courroies de distribution, pistons, pots d'échappement, bougies...) que les véhicules 

essence ou diesel. Elles sont donc moins sujettes aux pannes et n'ont besoin d'aucun préchauffage. 

Contrairement au moteur thermique, le moteur électrique a une capacité d'accélération optimale dès 

le démarrage ou lors de la reprise après un arrêt. 

  

La réduction des émissions de gaz à effet de serre 

La voiture électrique participe à la transition écologique, car le bilan carbone de son usage est 

avantageux. Lorsqu'elle est en mouvement, elle n'émet pas de CO
2

 et de fumée d'hydrocarbures et ne 

génère presque pas de particules fines (celles qui sont émises proviennent essentiellement des pneus 

et des freins). Si l'on considère le bilan environnemental réel et la préservation de la qualité de l'air, il 

ne s'agit pas pour autant à proprement parler d'un véhicule 100 % propre. La fabrication du véhicule 

et de sa batterie, dans des usines, continue en effet de générer en soi des émissions de CO
2

 et de 

particules fines. Il en va de même de la chaîne d'approvisionnement en matières premières et des 

filières émergentes de recyclage, qui se concentrent sur la récupération et la valorisation des 

composants des véhicules électriques en fin de vie. Les batteries, difficiles à recycler, sont parfois 

transformées en unités de stockage "stationnaires". 
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Dépôt sacs-poubelle 

 

La Municipalité rappelle aux habitants de Lucens 

que, selon les directives communales, les sacs-

poubelle doivent être déposés aux endroits 

habituels le jeudi matin et non le mercredi soir. 

Les contrevenants seront amendés (Fr. 200.00). 

 

 

 

Ressourcerie 

 

Un nouveau service est proposé à la déchetterie. 

Un portakabin est à disposition pour donner une 

seconde vie à des objets en bon état (jeux, jouets, 

livres, bibelots, vaisselle, etc.) qui fera le bonheur 

d'autres personnes. 

Pour des questions de sécurité, les appareils 

électriques et l'alimentaire sont interdits. 

 

 

 



 

13 

EMB - Newsletter 

Régionalisation de l’épuration des eaux 

Moyenne Broye 

Lettre d’information EMB no. 1 

Avril 2023 

 

Où en est le projet ? 

Depuis la séance constitutive de l’association « Epuration Moyenne Broye » (EMB) en juin 2021, le 

projet a grandement avancé, ceci sur plusieurs fronts : 

 

 Etudes de détail de la nouvelle STEP à Lucens. Une étude complémentaire a été nécessaire à la 

suite du retrait de Cremo, qui a rendu nécessaire un redimensionnement des installations ; 

 Etude de détail des raccordements et des stations de pompage, respectivement des transformations 

et déconstructions des actuelles STEP à raccorder ; 

 Elaboration d’un plan régional d’évacuation des eaux (PGEEr) ; 

 Préparation et conduite des procédures d’autorisation pour la STEP (y compris procédure CFF en 

lien avec les voies de chemin de fer et procédures pour le déplacement d’un pylône de ligne 

électrique). Aucune opposition n’est à déplorer ; 

 Elaboration de détail de la future clé de répartition et du règlement y relatif ; 

 Discussion des subventions cantonales et fédérales avec les services concernés. 

Photomontage de la future STEP de Lucens (© Groupement GEMB) 

 

Quelles sont les prochaines étapes ? 

La planification actuelle vise à démarrer les premiers travaux préparatoires à la STEP de Lucens en fin 

d’année 2023. Le chantier, qui se déroulera par étapes pour pouvoir maintenir en tout temps le 

traitement des eaux usées, se poursuivra jusqu’à début 2028.   

Les principales étapes de réalisation sont les suivantes : 

 Automne 2023 : présentation d’un crédit de réalisation au Conseil intercommunal 

Ensuite, sous réserve d’acception des crédits : 

 Dès fin 2023 : Travaux préparatoires à la STEP de Lucens, suivis de la construction du nouveau 

traitement biologique, des nouveaux ouvrages de prétraitement ainsi que des installations 

nécessaires au traitement des boues. La mise en service de ces installations est prévue pour fin 2026 

 Raccordement des STEP, mise en service des nouveaux raccordements et des stations de pompage. 

Déconstruction des ouvrages des actuelles STEP qui ne sont plus nécessaires. Cette étape permettra 

de dissoudre les actuelles associations et ententes, comme le prévoient les statuts d’EMB 

 Construction du traitement des micropolluants et du bâtiment de service 

 Mise en service finale de la STEP 
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2021

Réalisation STEP «biologie et boues»

2022 2023 2024 2025 2026

Autorisations

Projet d’ouvrage, soumissions

Phase transitoire selon statuts

Réalisation Raccordements

PGEE intercommunal

2027 2028

Phase d’exploitation

Réalisation STEP «micropolluants»

Crédit de réalisation Raccordements STEP

Dissolution structures actuelles

Charges financières

Charges d’exploitation

EMB Commune Citoyen

Montant à payer par la 

commune à EMB

Montant payé par le 

citoyen à la commune

Clé de répartition EMB 

basée sur les équivalent-

habitants

Règlement 

communal

Le planning ci-dessous illustre le déroulement prévu: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Comment seront répartis les coûts entre les communes ? 

Le projet engendre de très importants investissements, nécessaires pour assurer la protection des eaux 

pour les prochaines décennies. Dans ses statuts, EMB s’est donné un plafond d’endettement de 90 

millions de francs. Les communes n’auront pas d’investissements à faire. Elles participeront en revanche 

annuellement aux coûts de l’association, qui sont répartis sur la base d’une clé de répartition.  

 

 

 

 

 

 

 

Chaque commune intègre ensuite ce coût dans ses comptes communaux et facture des taxes à ses 

citoyens, selon le règlement communal en vigueur.  

 

Les prévisions actuelles font état d’un coût de 140 francs par équivalent-habitant et par an.  

Conformément aux statuts, les détails de la clé de répartition feront l’objet d’un règlement, qui sera 

soumis à l’approbation du Conseil intercommunal en octobre 2023.  

 

Le modèle de clé de répartition, qui doit être conforme au principe de causalité (ou « pollueur-payeur ») 

prévoit de prendre en compte les paramètres suivants : 

Charge pollutive : elle se basera d’une part sur les habitants 

raccordés et d’autre part, pour les producteurs d’eaux usées non 

résidentiels (entreprises, activités, etc.), sur des équivalent-habitants. 

Ces derniers sont calculés d’après les quantités d’eaux usées 

produites. Pour les industries, un facteur de pollution peut être pris 

en compte si nécessaire. EMB procède actuellement à un inventaire 

des entreprises susceptibles de produire des eaux usées 

particulièrement chargées en pollution.  

 

Charge hydraulique : pour tenir compte de l’hydraulique, il est prévu de comptabiliser les surfaces de 

parcelles raccordées qui ne sont pas en séparatif. Ce modèle doit inciter les communes à : 

 Contrôler systématiquement l’état du réseau ainsi que le degré de séparation au niveau des 

parcelles ; 

 Procéder aux travaux de mise en séparatif nécessaires sur le réseau communal ; 

 Inciter les propriétaires privés à mettre en conformité leur bien-fonds. 

20%

80%

Charge hydraulique

Assimilée aux surfaces qui ne 

sont pas en séparatif

Charge pollutive, composée de:

- habitant raccordés (= EH) et

- équivalent-habitants non 

résidentiels, basé sur la 

quantité et le type d’eau usée
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Le projet régional d'épuration des eaux en bref 

Le projet régional fédère 28 communes vaudoises et fribourgeoises entre Montpreveyres et Granges-

sous-Trey et vise à regrouper 6 stations d’épuration (STEP) en une seule. Ce regroupement permettra 

de : 

 remplacer des installations en fin de durée de vie technique et ne répondant pas toujours aux 

exigences actuelles de protection des eaux ; 

 traiter les micropolluants pour toute la région ; 

 améliorer significativement la qualité des eaux de la Broye ; 

 bénéficier de subventions cantonales et fédérales ; 

 mutualiser les coûts et bénéficier d’un certain effet d’échelle. 

 

Une nouvelle station d'épuration moderne et performante sera construite sur le site de l'actuelle STEP 

de Lucens. Les 5 autres STEP (Châtonnaye, Trey, Granges, Hermenches et Combremont) seront 

démantelées et raccordées à la STEP régionale, via des réseaux en partie existants et en partie à 

construire.  

 

Dans le cadre du « plan régional d’évacuation des eaux » 

(PGEEr), un inventaire précis du futur réseau régional a pu être 

établi. Conformément aux statuts d’EMB, tous les réseaux 

existants déjà intercommunaux (associations, ententes) ainsi que 

les tronçons communaux utilisés par deux communes ou 

davantage, seront gérés par EMB. S’ajoutent à ce réseau existant 

environ 16 kilomètres de nouveau raccordements à construire. 

En tout, EMB gérera dès 2026 un réseau de canalisations de 

quelque 119 kilomètres.  

 

 

 

 

 

 

La présente lettre d’information est diffusée à toutes les communes membres de l’association. Elle est publiée régulièrement 

par le Comité de direction (CODIR) de l’association EMB, selon l’avancement du projet.  

Contact CODIR EMB: Sylvain Schupbach, président ; admin@emb-epuration.ch 

 

Autres informations : www.emb-epuration.ch 

 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.emb-epuration.ch/
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Vaudloisirs – Carte Mobilis 

 

 

 

 

Vélos électriques 

 

Des vélos électriques en libre-service sur 

la commune de Lucens ! 

 

Dès maintenant, vous pouvez bénéficier de vélos 

électriques en libre-service, dans chaque localité de la 

commune pour le prix de 35 centimes la minute. 

 

Il suffit de télécharger l’application avec son 

smartphone, s’inscrire, prendre une photo de sa carte 

d’identité et de son permis de conduire et attendre 

quelques heures la validation de l’identité. Dès que c’est 

validé, il suffit de déverrouiller le vélo avec l’application, 

mettre son casque et moteur ! 
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Zurich – Parcoursvita 

 

La Fondation indépendante Parcours VITA lance une 

nouvelle application, en collaboration avec la Zurich. 

L’objectif de cette application est d’encourager encore 

davantage la population à se maintenir en forme en 

faisant de l’exercice dans la nature et à agir pour sa santé 

et son bien-être ! 

 

Recherche de parcours, aide à l’entraînement et 

tracking : la nouvelle application Zurich parcoursvita 

(www.zurichvitaparcours.ch/app) est un outil tout-en-un 

gratuit permettant de varier les activités sur les parcours. 

Elle offre par exemple la possibilité d’élaborer des 

programmes d’entraînement individuel avec de 

nouveaux exercices. Grâce à un système de tracking et 

d’analyse moderne, débutant-e-s, sportif-ve-s 

occasionnel-le-s, clubs et familles redécouvriront leur 

parcours. 

 

Afin d'attirer l'attention des utilisateurs du parcours vita 

de Lucens sur la nouvelle application et pour que vous 

puissiez en profiter, vous trouverez une bannière et un 

autocollant rond collé directement sur le panneau du 

poste no 1. Le code QR imprimé mène directement à 

l'App-Store - essayez-le ! 

 

Spectacle humoristique 

 

Vendredi 22 septembre 2023 à 19h45 

Grande salle de Lucens 

Ouverture des portes à 19h00 

 

SPECTACLE HUMORISTIQUE 

Les Sissi’s dans “2, rue des Mégères” 

 

Du rire et encore du rire, 

vous allez adorer ! 

 

Fr. 15.00/personne (les places ne sont pas numérotées). 

 

Les billets sont à retirer à la Grande Salle de Lucens le 

soir du spectacle. 

La buvette sera ouverte. 

Réservation dès le 19 juin 2022 au 079/634.32.09 ou 

acvfguinand@bluewin.ch 

 

https://www.zurichvitaparcours.ch/fr
http://www.zurichvitaparcours.ch/app
mailto:acvfguinand@bluewin.ch
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COREB - Sondage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etude sur la mobilité des habitantes et habitants de la Broye 

Comment se déplacent les habitantes et habitants de la Broye ? A quoi aspirent-ils en matière de 

mobilité ? Ce sont à ces questions que la Communauté régionale de la Broye (COREB) cherche à 

répondre à travers un questionnaire auquel est invité à répondre l’ensemble des habitantes et 

habitants de la Broye. Pour cette étude, la 

COREB est accompagnée par BMH, 

bureau de sciences sociales appliquées à 

l’urbain et à la mobilité. Les résultats 

permettront de faire un diagnostic fin des 

pratiques de mobilité quotidienne des 

Broyardes et Broyards, mais aussi 

d’identifier des pistes d’action pour 

proposer de nouvelles solutions et de 

nouvelles offres en matière de mobilité qui 

répondent à leurs besoins et leurs attentes. 

Le questionnaire est accessible en ligne de 

mi-mai à mi-juillet 2023 

http://fr.eu.research.net/r/Enquete-Broye 

ou via ce QR-Code. 

      

    

 

 

http://fr.eu.research.net/r/Enquete-Broye
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Utile 

 

 Administration communale 

N° Tél. 021/906.15.50 Place de la Couronne 1 

 Case postale 95 

 1522 Lucens 

 

Horaires du guichet d'Accueil :  

Lundi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mardi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mercredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Jeudi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 18h00 

Vendredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 

 

Horaires de l'Office de la population : 

Lundi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mardi : Fermé 

Mercredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Jeudi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 18h00 

Vendredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 

 

Horaires du Secrétariat municipal et de la Bourse communale : 

Lundi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mardi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mercredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Jeudi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Vendredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 

 

Horaires de l'AISTBV : 021/906.15.65 

Lundi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mardi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Mercredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Jeudi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h30 

Vendredi : 8h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 

 

Horaires de la Voirie : 021/906.15.68 

Lundi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 17h00 

Mardi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 17h00 

Mercredi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 17h00 

Jeudi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 17h00 

Vendredi : 7h00 – 11h45 et 13h15 – 16h30 

Urgence week-end  079/653.81.35 

 

Service des eaux, Marcel Rey 079/303.12.40 

Urgence week-end 079/681.18.98 

 

 

Courriels :  

Guichet d'accueil : accueil@lucens.ch 

Bourse communale : bourse@lucens.ch 

Police administrative :  police@lucens.ch 

Contrôle des habitants : habitants@lucens.ch 

Secrétariat municipal : commune@lucens.ch 

Service de voirie : voirie@lucens.ch 

Ass. Intercommunale Service Technique Broye  

Vaudoise : (Grand-Rue 5b) info@aistbv.ch 

 

mailto:accueil@lucens.ch
mailto:bourse@lucens.ch
mailto:police@lucens.ch
mailto:habitants@lucens.ch
mailto:commune@lucens.ch
mailto:voirie@lucens.ch

